
https://www.touffreville27.fr/eau-assainissement/

Eau potable

Service eau potable communal

La commune de Touffreville gère l’eau potable.

A chaque départ de la commune (déménagement), vous devez remplir le formulaire ci-dessous et l’envoyer
par mail, courrier ou en direct à la mairie de Touffreville (touffreville27@gmail.com)

A chaque arrivée, merci de venir à la mairie durant les heures d’ouvertures : lundi et mercredi de 17h à 19h

 

cloture compte eau Touffreville   196.25 Ko  

https://communes.cdcla.fr/app/uploads/sites/22/2023/03/2023-cloture-abonnement-eau-TOUFFREVILLE.pdf

